RESIDENCE DU RUANDA Ruhengeri,le I14/11/58.-
TERRITOIRE DE RUHENGERT.- :

Ne B I42/3.V.3.

Aux Chefs (tous)

Je vous signale qu'il y & lieu de porter Ixwymixs

immédiatement & la eonnsissance de vos s/Chefs et de toute
votre population qu'une épidémie de fidvre aphteuse s'est
déclarée dans le Rvwankeri et en Territoire de Kisenyi.

la zone la plue infeetée est la s/chefferie Nkuli.En consé-
quenee toute entrée de n'importe guel bétail dans le Terri-

toire est interdite.Il y 2 lieu de placer des policiers qui
auront pour mission de refouler le bétail,spécislement aux
endroits suivants:

Route de Kigali(Base) (Bisomaza)

Route de X“atumba & Vunga (Rwebukambe)

Route de Kisenyi & Nyagisozi (Rwabulindi)

Route de 1'Uganda 2 Cyenike (Eamali)

Route de Byumba i Butare (Bisamaza)

Le chef Rwabulindi devra en plus défendre l'aceds & tout bétail
aux enviroms de la a/chofterin Nkuli.

Tout nouveau cas de maladie doit 8tre signalé au Territoire.

L'Administrateur de Territoire,

Pa0oL'Administrateur Territorial Assistant,

Ruhe Nger, GILLET.A.




